
Enquête Budget des familles 2017 à La Réunion 
Plus d’un tiers des dépenses pré-engagées  
pour une majorité de ménages

En 2017, 29 % des dépenses de consommation des ménages sont dites pré-engagées à La Réunion. Il s’agit de 
dépenses engagées par un contrat ou un abonnement (loyer, électricité, eau, assurances et services financiers, 

télécommunications, cantine). Le poids de ces dépenses dans le budget se situe au même niveau qu’en 2006, 
alors que le pouvoir d’achat des ménages a augmenté. Si les aides au logement ont permis de faire baisser le 
coût des loyers, les charges de logement (électricité, eau) et les montants dépensés en assurances et en services 
de télécommunications ont augmenté depuis 2006. Les ménages pauvres sont les plus concernés : 37 % de leur 
consommation est pré-engagée, soit 2 points de plus qu’en 2006. Près de la moitié d’entre eux estiment d’ailleurs 
avoir des difficultés à boucler les fins de mois, un ressenti qui s’est aggravé depuis 2011. En outre, beaucoup 
estiment qu’ils y arrivent tout juste. Les dépenses pré-engagées pèsent aussi beaucoup pour les ménages dits 
médians, situés au milieu de l’échelle des niveaux de vie à La Réunion : 34 % de leurs dépenses de consommation. 
Leurs dépenses d’assurances sont deux fois plus élevées que celles des ménages pauvres.
Une fois payées les dépenses pré-engagées et les dépenses alimentaires, les ménages doivent arbitrer entre leurs 
autres dépenses de consommation : transports, habillement, équipement de la maison, services à la personne, 
loisirs et culture. Cette consommation arbitrable induit des inégalités entre ménages plus fortes que les inégalités 
de niveaux de vie et qui se creusent depuis 2011. Ainsi, elle est nettement plus faible pour les ménages pauvres 
(9 euros par jour par unité de consommation) que pour les ménages médians (14 euros) et ceux aux revenus 
supérieurs (37 euros).

Chantal Chaussy, Sébastien Merceron, Insee

Les dépenses pré-engagées s’élèvent en 
moyenne à 340 euros par mois et par unité 
de consommation (UC) à La Réunion en 
2017. Certaines dépenses sont en effet 
inévitables : les factures ou prélèvements 
relatifs au logement (loyer, eau, électricité 
gaz), aux communications (téléphone, 
internet, télévision), aux assurances et à 
la cantine.
Les dépenses pré-engagées ont la 
particularité de ne pas être négociables 
à court terme. De fait, elles limitent le 
reste à vivre et les choix de consommation 
des ménages. La question est prégnante 
à La Réunion, où le revenu moyen 
des ménages est réduit par rapport à la 
métropole, le niveau des prix plus élevé 
et la pauvreté particulièrement fréquente.

Loyers

Charges liées
au logement

Communications

Assurances et
services financiers

Cantine

0 20 40 60 80 100 120

2017 2011 2006

en euros / mois / UC
Source : Insee, enquêtes Budget de Famille 2006, 2011, 2017.

 Baisse des dépenses de loyers, mais hausse des charges de logement
Montants des dépenses pré-engagées à La Réunion en 2006, 2011 et 2017
1

N° 47
Septembre 2020



Sur 10 euros dépensés,  
3 euros sont déjà pré-engagés

Les dépenses pré-engagées pèsent en 
moyenne 29 % dans la consommation des 
ménages. Pour un couple avec deux jeunes 
enfants, elles représentent 710 euros par mois, 
soit 26 % de son budget.
Les dépenses pré-engagées pèsent 
particulièrement sur les personnes seules 
(34 %) et sur les familles monoparentales 
(35 %), dont les revenus sont souvent plus 
faibles et où l’adulte doit assumer seul les 
différentes charges. 

Entre 2006 et 2017, le pouvoir d’achat des 
Réunionnais a progressé de 1,4 % par an 
en moyenne. Pour autant, les dépenses pré-
engagées ont augmenté et leur poids dans la 
consommation totale ne s’est guère réduit 
(- 1 point). Elles ont progressé au même 
rythme que leur consommation totale. Mais 
les différents types de dépenses pré-engagées 
n’ont pas toutes évolué de manière similaire 
(figure 1).

La moitié des dépenses pré-engagées 
réservée au logement

La moitié des dépenses pré-engagées sont 
des dépenses de logement. Les loyers (nets 
des aides au logement) et charges liées au 
logement (électricité, eau…) représentent  
170 euros en moyenne par mois et par UC, 
soit 360 euros par mois pour un couple avec 
deux enfants.
Pour les ménages locataires, ces dépenses 
sont bien plus élevées que pour les 
propriétaires de leur résidence principale 
(hors remboursement de crédit immobilier 
pour les propriétaires accédants). Les 
dépenses pré-engagées représentent 40 % de 
leur consommation.

Les dépenses pré-engagées de logement 
baissent de 5 % entre 2006 et 2017. Les 
dépenses de loyers ont baissé de 20 % tandis 
que les charges ont augmenté de 22 %. Les 
allocations logement ont en effet fortement 
augmenté (+ 36 %), du fait de revalorisations 
et de l’augmentation du nombre de ménages 
bénéficiaires de cette aide.

Les assurances et services financiers pèsent 
pour 29 % dans les dépenses pré-engagées 
des ménages réunionnais (100 euros en 
moyenne par mois et par UC). Ces montants 
progressent fortement depuis 2006 (+ 39 %), 
en lien avec la généralisation progressive des 
complémentaires santé et des assurances de 
logement.

Les abonnements relatifs aux communications 
(téléphonie, Internet, télévision) comptent 
pour 60 euros par mois et par UC, soit 18 % 

des dépenses pré-engagées. Ce montant est 
nettement plus élevé qu’en 2006 (+ 39 %) 
du fait du développement important de la 
téléphonie mobile et d’Internet. Le montant 
de ces abonnements s’est cependant replié 
légèrement entre 2011 et 2017.

Les dépenses pré-engagées pèsent 
autant à La Réunion qu’en province

Le montant des dépenses pré-engagées 
est de 100 euros plus faible à La Réunion 
que dans les régions de province. Mais la 
consommation totale étant également plus 
faible, au final les dépenses pré-engagées 
pèsent autant dans la consommation totale 
des ménages à La Réunion et en province 
(30 %).

Les dépenses de chauffage sont en moyenne 
faibles sur l’île. Il en va de même des loyers 
grâce aux aides au logement plus répandues, du 
fait de moindres niveaux de vie. Les dépenses 
d’assurances y sont également inférieures 
(figure 2). Les montants des complémentaires 
santé sont aussi bien moindres, notamment 
car un tiers des ménages ne déclarent pas 
payer ce type d’assurance à La Réunion 
contre un ménage sur dix en province. Les 
dépenses d’assurances de logement sont aussi 
nettement moins importantes, car les ménages 
de La Réunion assurent moins souvent leur 
logement et possèdent plus rarement plusieurs 
biens immobiliers.

Aux Antilles, les dépenses pré-engagées 
pèsent plus (32 %) car les ménages dépensent 
davantage en télécommunications et en 
assurances.
Depuis 2006, en province et aux Antilles, le 
poids des dépenses pré-engagées augmente 
de deux points en raison essentiellement 
de la hausse des charges de logement et 
des assurances (complémentaire santé et 
assurances de logement).

Pour les ménages pauvres, sur 10 
euros dépensés, 4 euros sont  
pré-engagés

Comme en province, 37 % de la consommation 
des ménages pauvres sont réservés aux 
dépenses pré-engagées (figure 3). Ils 
consacrent moins à chaque poste de dépenses 
mais les dépenses pré-engagées pèsent plus 
dans leur consommation. Ils leur consacrent 
230 euros par mois et par UC. Ces dépenses 
pèsent plus qu’en 2006 (35 %) et 2011 (34 %).

Les ménages pauvres peinent à équilibrer leur 
budget : 38 % déclarent avoir des difficultés 
à boucler les fins de mois, et 10 % ne pas 
pouvoir y arriver sans faire de dettes. La part 
des ménages pauvres devant s’endetter pour 
équilibrer leur budget a doublé depuis 2011.

Les loyers et charges de logement pèsent 
fortement dans la consommation des ménages 
pauvres (20 % en 2017 contre 14 % pour 
l’ensemble des ménages). Ils dépensent en 
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Le poids des dépenses pré-engagées diminue avec le niveau de vie
Montants par poste (échelle de gauche) et poids des dépenses pré-engagées dans la consom-
mation totale (échelle de droite), selon le niveau de vie en 2017 à La Réunion
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Les charges de logement et d’assurances sont moins élevées qu’en province
Montant par poste (échelle de gauche) et poids des dépenses pré-engagées dans la consom-
mation totale (échelle de droite) selon la zone géographique en 2017
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logement 130 euros par mois et par UC en 
moyenne. C’est 56 % de leurs dépenses pré-
engagées.
Ce montant baisse depuis 2006 (- 7 %) : 
malgré la hausse des charges (+ 18 %), les 
loyers diminués des aides ont baissé (- 24 %).

En province, du fait de la nécessité du 
chauffage, les charges de logement sont 
plus élevées pour les ménages pauvres. Les 
loyers pèsent également davantage : plus de 
personnes vivent seules et elles sont moins 
souvent en logement social que les autres 
types de ménage.

Les  dépenses  d’assurances  e t  de 
communications représentent chacune un 
quart des dépenses pré-engagées des ménages 
pauvres. Leur montant augmente fortement 
depuis 2006, en raison d’un recours accru à 
ces services (Internet haut débit, téléphonie 
mobile, complémentaires santé).

Les dépenses pré-engagées pèsent 
aussi sur les ménages médians

La moitié des ménages vivent avec moins 
de 1 160 euros par mois et par UC. Pour 
les ménages dont le niveau de vie se situe 
autour de ce seuil, dits ménages médians, 
le poids des dépenses pré-engagées dans la 
consommation totale n’est que légèrement 
inférieur à celui des ménages pauvres (34 %). 
Pour les ménages aux revenus supérieurs, 
les dépenses pré-engagées pèsent nettement 
moins (25 %).

Les loyers et charges pèsent moins dans la 
consommation des ménages médians que 
dans celle des ménages pauvres (17 % contre 
20 %). Cette part est moindre qu’en 2006 
(- 3 points), en lien avec la baisse sensible 
des loyers (- 3 %) et des charges (- 6 %). 
En effet, le développement du logement 
intermédiaire a pu permettre à une partie des 
ménages médians d’obtenir un logement à 
loyer modéré.
En province, les charges et les loyers pèsent 
beaucoup plus dans la consommation des 
ménages médians (22 %), en particulier du 
fait de dépenses de chauffage plus élevées.

Les ménages médians paient en revanche 
deux fois plus d’assurances et de services 
financiers (80 euros par mois et par UC) que 
les ménages pauvres, cela quel que soit le type 
d’assurances. En particulier, ils dépensent 
davantage en assurances de transports, car 
ils ont plus souvent une voiture.

Si leurs ressources actuelles augmentaient de 
10 %, un peu plus de quatre ménages médians 
sur dix donneraient la priorité à l’épargne ou 
aux dépenses de loisirs et culture (figure 4).  
Ce serait aussi le cas de la moitié des ménages 

aux revenus supérieurs. Près d’un quart des 
ménages pauvres donneraient la priorité à 
des dépenses d’alimentation et autant en 
profiteraient pour épargner. La plupart des 
ménages qui ont des dettes et des crédits les 
rembourseraient en priorité.

Consommation arbitrable : 1 110 euros 
par mois pour les revenus supérieurs, 
260 euros pour les plus pauvres

Une fois réglées les dépenses pré-engagées 
et les dépenses alimentaires, les ménages 
doivent arbitrer entre leurs autres dépenses 
de consommation : transports, habillement, 
équipement de la maison, services à la 
personne, loisirs et culture, etc.
La consommation arbitrable est plus faible 
pour les ménages pauvres (260 euros/mois/

UC, soit 9 euros par jour) que pour les 
ménages médians (430 euros, soit 14 euros 
par jour). Les ménages aux revenus supérieurs 
disposent quant à eux d’une consommation 
arbitrable de 1 110 euros par mois et par UC 
(37 euros par jour).

La consommation arbitrable est ainsi 2,6 fois 
plus élevée pour les ménages aux revenus 
supérieurs que celle des ménages médians et 
4,3 fois plus que celle des ménages pauvres 
(figure 5). Les écarts de consommation 
arbitrable sont donc plus marqués que les 
écarts de niveaux de vie : les ménages aux 
revenus supérieurs ont un niveau de vie  
1,6 fois plus élevé que celui des ménages 
médians et 3,5 fois que celui des ménages 
pauvres.
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Près d’un quart des ménages pauvres dépenseraient plus pour leur alimentation
Utilisation d’un revenu de 10 % supplémentaire en 2017 selon le niveau de vie des ménages 
réunionnais
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D’autres dépenses inévitables pèsent sur le budget des ménages aux revenus supérieurs
En dehors des dépenses pré-engagées, les ménages doivent souvent faire face à d’autres dépenses contraintes 
auxquelles ils ne peuvent se soustraire à court terme : prêts immobiliers, crédits à la consommation, taxe foncière, 
pensions alimentaires, etc. À La Réunion, les ménages consacrent 220 euros en moyenne et par UC à ces autres 
dépenses contraintes. Elles s’ajoutent donc aux 340 euros par UC de dépenses pré-engagées. C’est 50 euros 
de plus qu’en 2006. Mais c’est moins qu’aux Antilles et qu’en Province (260 euros). Les crédits immobiliers et les 
crédits à la consommation concernent surtout les ménages aux revenus supérieurs. Les dépenses contraintes 
de ces ménages (430 euros) sont 3,5 fois plus élevées que pour les ménages médians (120 euros) et 7,5 fois 
plus que pour les ménages pauvres (60 euros). Les ménages réunionnais pauvres sont deux fois moins endettés 
que ceux de province. En revanche, les ménages médians et aux revenus supérieurs le sont davantage car ils 
contractent plus fréquemment des crédits à la consommation.

630 euros en moyenne de consommation arbitrable à La Réunion
Dépenses pré-engagées, dépenses contraintes (prêts, taxes, pensions), consommation ali-
mentaire et consommation arbitrable, selon le niveau de vie en 2017
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Pour en savoir plus :
•  Besson L., « 10 ans après la crise de 2007-2008 - Pauvreté et inégalités de 

revenus reculent à La Réunion », Publication Cerom La Réunion, novembre 2019 ;

•  Grangé C, « Enquête Budget de famille 2017 - De fortes disparités de 
consommation selon le niveau de vie à La Réunion », Insee Analyses Réunion  
n° 44, décembre 2019 ;

•  Lelièvre M., Rémila N., « Des inégalités de niveau de vie plus marquées une fois 
les dépenses pré-engagées prises en compte », Les Dossiers de la Drees n° 25, 
mars 2018 ;

•  Quinet A., Ferrari N., « Mesure du pouvoir d’achat des ménages », Cnis, Rapport 
de la commission, février 2008.

Insee La Réunion - Mayotte

Parc Technologique

10, rue Demarne - CS 72011 

97443 Saint-Denis Cedex 9

Directeur de la publication :

Aurélien Daubaire

Rédactrice en chef :

Julie Boé

Impression et composition :

Imprimerie Delort - Studio graphique ogham

ISSN : 2275-4318 (version imprimée)

ISSN : 2272-3765 (version en ligne)

© Insee 2020

Les écarts de consommation arbitrable se 
creusent entre 2011 et 2017 : la consommation 
arbitrable est stable pour les ménages 
pauvres, mais augmente pour les ménages 
médians (+ 200 euros) et pour les ménages 
aux revenus supérieurs (+ 130 euros).

Un tiers de la consommation arbitrable 
dédié à la voiture pour les ménages 
médians

Un tiers de la consommation arbitrable 
des ménages médians est dédié aux frais 
d’utilisation de véhicules personnels. Cette 
dépense pèse plus pour les ménages médians 
que pour ceux aux revenus supérieurs (30 %) 
et pour les ménages pauvres (24 %). Ces 
derniers disposant moins souvent d’une 
voiture (50 % contre 93 % des ménages aux 
revenus supérieurs), ils dépensent moins 
en carburant et en achat ou entretien de 
véhicules. À l’inverse, les ménages médians, 
plus souvent en emploi, dépensent de fait 
davantage pour se rendre à leur travail. Ils 
consacrent même une part plus élevée de leur 
consommation à l’achat et à l’entretien de 
véhicules que leurs homologues de province.

Une fois retirés de la consommation arbitrable 
les coûts d’usage des véhicules, celle-ci est 
réduite à 6 euros par jour et par UC pour les 
ménages pauvres, 10 euros pour les ménages 
médians et 26 euros pour les ménages aux 
revenus supérieurs.

Les ménages aux revenus supérieurs 
dépensent aussi nettement plus que les 
ménages pauvres et médians en loisirs 
et culture, en restauration et hôtellerie  
(250 euros/mois/UC contre 85 euros pour 
les ménages médians et 45 euros pour les 
ménages pauvres). Il en va de même pour les 
dépenses en autres biens et services, tels que 
ceux de gardes d’enfants, et pour les dépenses 
relatives au confort de l’habitat. 

D éfinitions
Ménage : ensemble des personnes (apparentées ou non) qui partagent de manière habituelle 
un même logement et qui ont un budget en commun.
Consommation totale : ensemble des dépenses d’un ménage dont sont exclues les dépenses 
d’investissement comme les achats d’immobilier, les gros travaux et les placements financiers. 
Sont également exclus les impôts directs acquittés par le ménage (impôts sur le revenu, taxe 
d’habitation, taxe foncière, etc.)., les crédits à la consommation, les pensions alimentaires, les 
dons financiers aux autres ménages.
Niveau de vie d’un ménage : rapport entre le revenu, duquel est retranché l’impôt sur le revenu 
et la taxe d’habitation, et le nombre d’unités de consommation du ménage.
Unité de consommation (UC) : permet de prendre en compte la taille et la composition du 
ménage : le premier adulte compte pour 1, les autres personnes de 14 ans ou plus pour 0,5 et 
les moins de 14 ans pour 0,3.
Dans cette étude, les dépenses de consommation sont classées en trois catégories : les 
dépenses pré-engagées (logement, services de communication et télévision, cantines, 
assurances et services financiers), les dépenses alimentaires (hors boissons alcoolisées et 
tabac) – sans être pré-engagées, elles sont nécessaires donc non arbitrables - et les dépenses 
de consommation arbitrable (habillement, meubles, santé, transports, loisirs, enseignement, 
hôtels, restaurant, services divers, etc.). Un tableau détaillé est disponible sur insee.fr.
Les ménages sont classés selon leur niveau de vie :
-  Les ménages « pauvres » désignent ici les 40 % des ménages ayant le niveau de vie le plus 

faible à La Réunion. Cela correspond à un niveau de vie mensuel inférieur ou égal à 980 euros 
par UC. En province, 14 % des ménages pauvres ont un niveau de vie inférieur à ce seuil.

-  Les ménages « médians » désignent les 20 % des ménages qui ont un niveau de vie proche 
de la médiane des niveaux de vie de La Réunion, c’est-à-dire entre 981 et 1 360 euros par UC.

-   Les ménages « aux revenus supérieurs » désignent les ménages qui ont un niveau de vie 
supérieur à 1 360 euros par UC.

Partenariat

Cette étude a été réalisée dans le cadre d’un partenariat entre l’Insee et l’Observatoire 
des prix, des marges et des revenus de La Réunion (OPMR).

Étudier les dépenses pré-engagées – Intérêt et limites de l’étude
L’étude des dépenses « pré-engagées » et de la consommation « arbitrable » est un volet parmi de très nombreux 
travaux sur la question des niveaux de vie réalisés par l’Insee et d’autres organismes : revenu disponible et pouvoir 
d’achat, niveaux de vie et inégalités, consommation et dépenses des ménages, épargne, patrimoine, très hauts 
revenus, pauvreté en conditions de vie, niveau des prix, évolution du pouvoir d’achat, etc. Le choix est fait d’analyser 
la diversité des réalités vécues et ressenties en observant les ménages « médians », situés au milieu de la distribution 
des revenus, les moyennes tirant les revenus et la consommation vers le haut. En dessous de ce niveau médian de 
revenus, les quatre premiers déciles correspondent aux ménages vivant sous le seuil de pauvreté national (ménages 
« pauvres »). Au-dessus, les revenus sont dits « supérieurs » à la catégorie médiane, sans chercher à détailler leur 
situation. Cette tranche de revenus comprend néanmoins des situations très variées.
Plusieurs avertissements sont nécessaires pour une lecture éclairée de cette étude :
•  les dépenses et leur répartition sont exprimées en euros courants. On n’analyse ni l’accès à différents biens et 

services, ce qui passerait par une analyse des volumes consommés, ni l’effet de l’évolution des prix ;
• la définition des dépenses pré-engagées et des dépenses de consommation arbitrables est précisée en définitions. 
Elle se fonde essentiellement sur les recommandations du Cnis (Conseil national de l’information statistique), la 
littérature présentant néanmoins différentes variantes possibles ;
•  il n’est pas possible de mesurer directement de manière robuste l’épargne ou le « reste à vivre » à partir de l’enquête 
Budget de famille. Les travaux les plus avancés sur le sujet doivent procéder à des retraitements pour tenir compte 
de nombreux effets non mesurés directement, qui vont au-delà du cadre de cette étude : transferts intra-familiaux, 
aides des collectivités locales absentes des fichiers fiscaux et sociaux, travail dissimulé, doubles comptes entre 
achat de biens durables et remboursement de crédit à la consommation, frontière entre les dépenses de l’entreprise 
et les dépenses du ménage pour les entrepreneurs individuels, etc.

Les ménages d’Île-de-France sont retirés de la comparaison, du fait de leur consommation atypique.

https://www.cerom-outremer.fr/la-reunion/publications/etudes-cerom/10-ans-apres-la-crise-de-2007-2008-pauvrete-et-inegalites-de-revenus-reculent-a.html
https://www.cerom-outremer.fr/la-reunion/publications/etudes-cerom/10-ans-apres-la-crise-de-2007-2008-pauvrete-et-inegalites-de-revenus-reculent-a.html
https://www.insee.fr/fr/statistiques/4263031
https://www.insee.fr/fr/statistiques/4263031
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/er1055-2.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/er1055-2.pdf
https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/084000066.pdf
https://www.youtube.com/channel/UChCCvJTbZEYsCXyfu27eQ6g/featured
https://twitter.com/InseeOI
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